
République Française 

Département du Jura 

Commune de MESNAY  CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 26 février 2020 

 
Conseillers en exercice : 15 

Conseillers présents : 15 
Date de convocation : 13 février 2020 

Absents excusés :.  

Secrétaire de séance : S.Mignot 
 

Ordre du jour : 

Le maire donne lecture du compte-rendu de la séance du 18 décembre 2019 qui est approuvé à 

l'unanimité. 

 

1. Organisation du bureau de vote 

Les élections municipales auront lieu les 15  et 22 mars 2020 

8h-10h : P. Drogrey / S. Le Peltier/ S. Mignot 

10h-12h : C. Saillard /G. Depierre / L. Rachida 

12h-14h : H. Dietrich / D. Clerc / S. Seprez 

14h-16h : C. Aubry / S. Vié / M. Etiévant 

16h- 18h : A. Labbez / D. Callier / D. Camelin 

 

2. Comptes administratifs 2019 

Budget commune 

 
APPROBATION COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés...2018 
                               
-   €  

           271 132,26 €        53 957,76 €  
                               
-   €  

                               
-   €  

              217 174,50 €  

Opérations de l'exercice       242 881,69 €             350 373,53 €      158 824,99 €          545 620,99 €      401 706,68 €              895 994,52 €  

TOTAUX       242 881,69 €             621 505,79 €      212 782,75 €          545 620,99 €      401 706,68 €  
      
        1 113 169,02 €  

Résultats de 
clôture...2019 

                               
-   €  

           378 624,10 €  
                               
-   €  

        332 838,24 €  
                               
-   €  

              711 462,34 €  

Restes à réaliser         
                               
-   €  

                               -   
€  

TOTAUX CUMULES       242 881,69 €             621 505,79 €      212 782,75 €          545 620,99 €  
      
 401 706,68 €  

     
         1 113 169,02 €  

RESULTATS 
DEFINITIFS 

                  -   €      378 624,10 €                    -   €     332 838,24 €                    -   €       711 462,34 €  

Budget eau 
APPROBATION COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses ou Déficit 
Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés...2018                  8 108,98 €  
                               
-   €  

                               
-   €  

      26 812,03 €  
                               
-   €  

             18 703,05 €  

Opérations de l'exercice                55 972,64 €  
       
          63 162,72 €  

        
    167 924,53 €  

    189 869,91 €          223 897,17 €            253 032,63 €  

TOTAUX 
                64 081,62 
€  

            
     63 162,72 €  

    167 924,53 €      216 681,94 €          223 897,17 €            271 735,68 €  

Résultats de 
clôture...2019 

                      918,90 
€  

                               
-   €  

                               
-   €  

      48 757,41 €  
                               
-   €  

             47 838,51 €  

Restes à réaliser         
                               
-   €  

                               -   
€  

TOTAUX CUMULES 
                64 081,62 
€  

        
         63 162,72 €  

    167 924,53 €      216 681,94 €          223 897,17 €            271 735,68 €  

RESULTATS 
DEFINITIFS 

           918,90 €                    -   €                    -   €        48 757,41 €                    -   €        47 838,51 €  

 

Le conseil municipal approuve les comptes administratifs à l’unanimité  



3. Compte de gestion 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les comptes de gestion de 2019 établis par le 

trésorier et qui correspondent aux comptes administratifs. 

 

4. Devis cloches église 

Les heures ne sonnent plus, le conseil municipal accepte le devis de l’entreprise ETEB d’un 

montant de 1661.94 € TTC pour réparer le moteur des cloches qui est hors d’usage. 

 

5. Devis blocs sécurité salle des fêtes et Moutelle 

Les blocs de sécurité obligatoires sont obsolètes le conseil municipal accepte les devis de 

l’entreprise Feuvrier d’un montant de 530.60 € TTC pour la salle de la Moutelle et 361.67€ 

TTC pour la salle des fêtes.   

 

6. Demande de passage d’un tuyau assainissement sur terrain communal 

Suite aux travaux réalisés par Mr ROLET Damien au lieu dit « les Souillerots » il y a  

besoin de dévier les eaux usées hors périmètre de protection des eaux de la source « d’en 

creux ». Mr Rolet demande l’autorisation de passer un tuyau la parcelle communale voisine 

qu’il exploite sur 50 mètres. Le conseil municipal accepte la demande. 

 

7. Vente benne 3 points  

Le Conseil Municipal accepte de vendre  l’ancien  bennot à 150€. 

 

8. Délibération contrat groupe d’assurance statutaire. 

La commune adhère au contrat proposé par le centre de gestion pour couvrir certains risques 

financiers découlant des règles statuaires (maladie, maternité, décès). Le marché arrive à 

échéance le 31 décembre 2020. Le conseil municipal donne mandat au centre de gestion du 

Jura pour se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation d’une 

convention de participation pour le risque statutaire au 1er janvier 2021. 

 

9. Délibération travaux bois 2020 

Après étude des devis par la commission bois, le conseil municipal retient pour les travaux 

d’investissement les offres de : 

- L’entreprise Jura Sylvi d’un montant 1424.50€ TTC pour les dégagements manuels de 

plantations sur les parcelles 20, 32, 5 et 7. 

- L’ONF d’un montant de 8880.34€ TTC en investissement pour des travaux de broyage 

et l’achat des plants de mélèze. 

Pour information, nous espérons obtenir 46 000 € de recettes de vente de bois sur 

l’année 2020. 

 

Questions diverses 

- Proposition d’achat d’un terrain à Mont foirond, le conseil propose 250 €  pour cette 

parcelle de 15 ares qui pourrait servir de place à bois. 

- Madame SAILLARD Brigitte, part en retraite au 1er août 2020, le poste de 5h.00 par 

semaine est à pourvoir. 

Fin de séance 


